
 
 
 
 
 
 
 
Cher Client, 
 

 

La valeur lettre-clé a changé pour les médecins, les médecins-dentistes, les kinésithérapeutes, les infirmiers, les 
sages-femmes et les orthophonistes. Elle prendra effet au 1er janvier 2017.  

 

1. Si vous disposez d'un accès à internet, vous pouvez directement mettre à jour la lettre-clé, dans Outils - 
Cabinet, en cliquant sur le bouton 1. 
 
 

2. Si vous vous ne disposez pas d'internet au cabinet, vous pouvez commander le fichier des lettres-clés ou le 
télécharger depuis notre site d'un autre ordinateur. Lorsque vous avez le fichier, allez dans Outils - Cabinet et 
cliquez sur le bouton 2 et sélectionnez le nom du fichier sur le disque et dans le répertoire où il a été copié 
ensuite cliquez sur Ouvrir.  

 

 
 
 
 Nous restons à votre entière disposition pour plus d'informations. 

 
* Données non contractuelles. Veuillez-vous renseigner de l'exactitude de ces données 
auprès de la CNS ou de votre association professionnelle. 

 
 


